
           

Ce e liste de documents, pièces à fournir n’est pas exhaus ve et dépend de la situa on 

du majeur protégé 

 

RECETTES : 

- Avis d’Impôt sur le revenu N-1 et N – formulaire 2042 et ses annexes (2042C-2042C-

PRO, 2044, 2047…) 

- Autres déclara ons fiscales spécifiques selon les ressources iden fiées 

- Jus fica fs de revenus : Pensions, alloca ons, salaires, etc… 

- Baux ou copie des chèques de fermage encaissés 

- Jus fica fs de revenus excep onnels 

- Budget prévisionnel si établi ; 

 

DEPENSES : 

- jus fica fs des dépenses supérieures à 500 euros 

- jus fica fs des impôts et taxes payés dans l’année, ou avis de non-imposi on 

- Taxe habita on 

- Taxe foncière 

- Qui ances de loyers ou frais d’hébergement (récap annuelle ou dernière facture) 

- La feuille de calcul de la par cipa on du majeur protégé. 
 

 

COMPTES ET LIVRETS BANCAIRES : 

- Relevés bancaires mensuels  

- Relevé des portefeuilles tres, PEA bancaire, PEE, PERCO….. 

- Relevé ou a esta on des intérêts perçus (Etablissement financier) 

- Relevé de situa on des contrats (contrats assurance-vie, de capitalisa on, Pep 

Assurance, Pea Assurance, PERP, PER….) 

- Condi ons par culières des contrats (contrats d’Assurance-vie, de capitalisa on, Pep 

Assurance, Pea Assurance, PERP, PER…) 

- A esta on fiscale des contrats Epargne-handicap 

- Imprimé fiscal unique (IFU) des établissements payeurs (SCPI, OPCI, RCM) 

- Résultat de l’interroga on des fichiers Ficoba et Ficovie le cas échéant ; 



IMMOBILIER : 

- Inventaire du patrimoine (financier et immobilier)

- A esta ons ou décomptes notariaux (vente, achat, succession, dona on)

- Déclara on 2048-IMM – plus-values immobilières (à réclamer auprès du notaire)

- Déclara on 2048-M – plus-values et biens divers (ex : vente d’or)

EMPRUNTS ET CREANCES : 

- Tableaux d’amor ssements ou échéancier des prêts (à fournir une seule fois)

- Documents de reconnaissance de de es (à fournir une seule fois)

- Plan conven onnel de redressement ou tout jus fica f lié à une procédure de

surende ement.

LA MESURE DE PROTECTION en cas de modifica on du patrimoine : 

- Jugement ini al de désigna on

- Ordonnances du juge des tutelles rela ves au patrimoine de la personne protégée

rendues dans l’année.

 ou  

Document apposant les signatures du majeur protégé et de son curateur en cas de 

curatelle.  


